
Président: Bernard GIRARDOT

Présents: Bernard GIRARDOT, Président - Siegfried CLAPSON, Vice-président - 
Pierre BROCCHI - Jean-Marc FERNANDEZ - Bernard LACOMBE - Eric SENECHAL 

Excusé: David DUCHESNE - Bruno PERODEAU

Instructeurs: Bruno PERODEAU/ Michèle LE GARREC Secrétaire: Jean-François MEINERI

REF. DOSSIER

N° Licence 917
Club DRAGUIGNAN VHB

date(s) de suspension e t  date de sursis Avertissement

du 11/03/07 au 25/03/07 Sanction non étendue au managérat.
B  Article du

Attitude antisportive grossière Arbitres Règlement:

du 26/03/07 au 25/11/07

REF. DOSSIER

N° Licence 1073
Club LA VALETTE HB

date(s) de suspension e t  date de sursis Avertissement

du 11/03/07 au 25/03/07
Article du

Attitude antisportive grossière Arbitre Règlement:

du 26/03/07 au 25/11/07

REF. DOSSIER

N° Licence 770
Club ESCC

Sans suite.

REF. DOSSIER

N° Licence 1 2
Club MANDELIEU HB

date(s) de suspension e t  date de sursis Avertissement

du 11/03/07 au 22/04/07
Article du

Attitude antisportive grossière Règlement:

du 23/04/07 au 22/03/08

Arbitres ANDRES/VIVES
Récidive

CAPITAINE Rencontre MANDELIEU/ESVL
Nom Prénom PELLETIER Stéphane Date 1 4 / 0 1 / 0 7

Nom Prénom SIRICO Alain

4 4 3 Epreuve
Poule

Concerne JOUEUR Rencontre ANTIBES/ESCC

Arbitres EYSSERIC/GLEMAREC
Récidive

Joueur Rencontre DRAGUIGNAN/LA VALETTE
Nom Prénom BOUY Daniel Date 2 0 / 0 1 / 0 7

3 6 3

Concerne Public licencié
Nom Prénom RIVOLIER Gaël Date 0 6 / 0 1 / 0 7

Arbitres LE CARBOULLEC/SAPONE

Commission Régionale de Discipline

Procès-verbal n°5  - Réunion du 23 févrierr 2007

Récidive

Epreuve
Poule
Rencontre DRAGUIGNAN/ESVL

CLM

En application de nos règlements, décide: 3

Période de suspension:

20.5.3
Motif retenu: Envers:

Période probatoire: 6 mois

En application des règlements fédéraux, l'amende est de: 132,00 €€€€

En application de nos règlements, décide: 3

4 1 3 Epreuve ERM
Poule

Concerne

Période de suspension:

20.3.3
Motif retenu: Envers:

Période probatoire: 6 mois

En application des règlements fédéraux, l'amende est de: 132,00 €€€€

Arbitres LE CARBOULLEC/SAPONE
Récidive

Date 2 7 / 0 1 / 0 7

ERM

En application de nos règlements, décide: 6 6

4 4 4 Epreuve PNM
Poule

Concerne

Période de suspension:

20.4.8
Motif retenu: Envers:

Période probatoire: 9 mois

En application des règlements fédéraux, l'amende est de: 396,00 €€€€



REF. DOSSIER

N° Licence 004
Club AMSPA

date(s) de suspension e t  date de sursis Avertissement

du 11/03/2007 au 25/03/2007
Article du

Attitude antisportive grossière Arbitre Règlement:

du 26/03/2007 au 25/11/2007

REF. DOSSIER

N° Licence 932
Club AMSL FREJUS

date(s) de suspension e t  date de sursis Avertissement

le we du 18/03/2007
Article du

Conduite envers adversaire Adversaire Règlement:

du 19/03/2007 au 18/06/2007

REF. DOSSIER

N° Licence 1116
Club FREJUS

date(s) de suspension e t  date de sursis Avertissement

du 11/03/07 au 18/03/07
Article du

Attitude antisportive grossière Arbitres Règlement:

du 19/03/07 au 18/11/07

Remarques:

- Madame LE GARREC et Monsieur MEINERI ne prennent part ni aux délibérations ni aux votes.

- Prochaine réunion de la Commission Régionale de Discipline le vendredi 30 mars 2007.

Le Secrétaire Le Président
Jean-François MEINERI Bernard GIRARDOT

Arbitres BERNARD/OUNANE
Récidive

Rencontre FREJUS/LA FARLEDE
Nom Prénom ALCARAZ Jean-François Date 2 7 / 0 1 / 0 7
Concerne JOUEUR

Arbitres CLEMENT/MARTINOLE
Récidive

Nom Prénom Date 2 7 / 0 1 / 0 7
Concerne JOUEUR Rencontre LA SEYNE/FREJUS

4 4 6 Epreuve Chpt Rég. -18 masculin
Poule

Arbitres BEN HASSINE/BIGNON
Récidive

JOUEUR Rencontre VENCE/AMSPA
Nom Prénom CASTANIE Fabrice Date 2 7 / 0 1 / 0 7

En application de nos règlements, décide: 1 1

Période de suspension:

20.4.4
Motif retenu: Envers:

Epreuve

Période probatoire: 3 mois

En application des règlements fédéraux, l'amende est de:

Période de suspension:

20.3.3
Motif retenu: Envers:

En application de nos règlements, décide: 2 1

En application de nos règlements, décide: 3

4 4 5 Epreuve ERM
Poule

Concerne

Période de suspension:

20.3.3
Motif retenu: Envers:

Période probatoire: 6 mois

En application des règlements fédéraux, l'amende est de: 132,00 €€€€

110,00 €€€€

Période probatoire: 6 mois

En application des règlements fédéraux, l'amende est de:

66,00 €€€€

4 4 7 PNM
Poule


